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FERMETURES DE FIN D'ANNEE 2010 – 2011 

Tous les bureaux de l'Administration cantonale vaudoise seront fermés 
le vendredi 31 décembre 2010 

Les services, offices et établissements suivants seront fermés 

 

Département de la sécurité et de l'environnement (DSE) 

Du jeudi 23 décembre au soir au vendredi 31 décembre 2010. Reprise lundi 3 janvier 2011 

Bureau de l’Egalité entre les femmes et les hommes (BEFH). Service des forêts, de la faune et de la nature 
(SFFN) au Chalet-à-Gobet, Centre de conservation de la faune et de la nature à Saint-Sulpice. 

Du vendredi 24 décembre à midi au vendredi 31 décembre 2010. Reprise lundi 3 janvier 2011 

Secrétariat général du département (SG-DSE) : la permanence est assurée les 27, 28, 29 et 30.12.2010, de 
08h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30. Les téléphones sont centralisés au 021 316 45 02. 

Du vendredi 24 décembre au soir au vendredi 31 décembre 2010. Reprise lundi 3 janvier 2011 

Service de la sécurité civile et militaire (SSCM), Direction de la protection civile à Gollion, division Affaires militaires, 
à Lausanne, division Arsenal cantonal à Morges : la permanence téléphonique est assurée les 27, 28, 29 et 
30.12.2010, de 08h30 à 11h30 et de 14h00 à 16h30 au 021 316 51 00. La permanence opérationnelle de l'Etat-
major cantonal de conduite (EMCC) et de la protection civile est assurée 24h/24 via la centrale de traitement 
des alarmes de l'ECA au 021 213 21 18. Service des eaux, sols et assainissement (SESA) : service de piquet 
DCH assuré selon la procédure habituelle. Service de la consommation et des affaires vétérinaires (SCAV) : 
permanence minimale assurée au laboratoire vétérinaire.  

Horaires particuliers 

Service des automobiles et de la navigation (SAN) : fermeture du vendredi 24 décembre à 15h00 au vendredi 31 
décembre 2010. Reprise lundi 3 janvier 2011. La permanence est assurée pour les opérations administratives, 
les 27, 28, 29 et 30.12.2010, selon les horaires ordinaires, à Lausanne Blécherette et dans les centres régionaux 
d’Aigle, Nyon et Yverdon-les-Bains. 

Service de l'environnement et de l'énergie (SEVEN) : fermeture du vendredi 24 décembre à 16h00 au vendredi 31 
décembre 2010. La permanence chimique au profit des pompiers sera assurée. 

Département de la formation, de la jeunesse et de la culture (DFJC) 

Du jeudi 23 décembre au soir au vendredi 31 décembre 2010. Reprise lundi 3 janvier 2011 

Musée monétaire cantonal (Rumine). Musée romain d’Avenches. 

Du vendredi 24 décembre à midi au vendredi 31 décembre 2010. Reprise lundi 3 janvier 2011 

Secrétariat général du département (SG-DFJC). Direction générale de l'enseignement postobligatoire (DGEP). 
Direction générale de l’enseignement obligatoire (DGEO). Service de l’enseignement spécialisé et de l’appui à la 
formation (SESAF), comprenant la Direction du Service, l’Office des bourses d’études, l’Office de l’enseignement 
spécialisé, l’Office des écoles en santé, l’Office d’orientation scolaire et professionnelle et l’Ecole cantonale pour 
enfants sourds. Direction générale de l'enseignement supérieur (DGES). Haute école pédagogique (HEP). Haute 
école d’ingénierie et de gestion (HEIG). Haute école cantonale vaudoise de la santé (HECVSanté). Service des 
affaires culturelles (SERAC). 

Horaires particuliers 

Service de protection de la jeunesse (SPJ) : pas de fermeture autre que les congés et jours fériés officiels. En-
dehors des heures de bureau, le SPJ est atteignable 24h/24, en cas d’urgence, par la centrale d’engagement et 
de télécommunication (CET) de la police cantonale au 021 / 644 44 44. 

Ecole cantonale d’art de Lausanne (ECAL) : fermée du jeudi 23 décembre 2010 au soir au lundi 10 janvier 2011, 
jour de reprise. 

Bibliothèque cantonale et universitaire (BCU) Dorigny – Unithèque : fermée le vendredi 24 décembre dès midi et 
le samedi 25 décembre 2010. Médiathèque fermée le 24 décembre tout le jour. Du lundi 27 au jeudi 30 décembre 
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2010 : ouverture des salles de 10h00 à 18h00. Vendredi 31 décembre, ouverture des salles de 08h00 à 12h00. 
Fermée les samedi 1er et dimanche 2 janvier 2011. Reprise de l’horaire normal le lundi 3 janvier 2011 à 08h00. 

Bibliothèque cantonale et universitaire (BCU) Riponne – Palais de Rumine : horaire normal du lundi 20 au jeudi 
23 décembre 2010. Vendredi 24 décembre 2010 : prêts et renseignements de 10h00 à 12h00, service réduit de 
12h00 à 17h00. Samedi 25 décembre 2010 : fermée. Horaire normal du lundi 27 au jeudi 30 décembre 2010. 
Vendredi 31 décembre 2010 et samedi 1er janvier 2011 : fermée. Reprise de l’horaire normal le lundi 3 janvier 
2011 à 08h00. 

Bibliothèque cantonale et universitaire Dorigny-Internef (ex BDSE) : fermée du vendredi 24 décembre à midi au 
vendredi 31 décembre 2010. Reprise lundi 3 janvier 2011. 

Palais de Rumine, Espace Arlaud. Musée cantonal des Beaux-Arts (Rumine) : Exposition : » Je ne vois que le 
soleil ». La lumière dans les collections du Musée. Musée d’archéologie et d’histoire. Musée de géologie. Musée 
de l’Elysée : fermés les lundis, les samedis 25 décembre 2010 et 1er janvier 2011. 

Musée et jardins botaniques cantonaux : les jardins sont fermés au public durant l’hiver. Le musée est ouvert sur 
rendez-vous uniquement. 

Musée de zoologie : fermé du 24 décembre à midi au lundi 3 janvier 2011. Aile sud ouverte à l’exception des 
samedis 25 décembre 2010 et 1er janvier 2011.  

Département de l’intérieur (DINT) 

Du vendredi 24 décembre au soir au vendredi 31 décembre 2010. Reprise lundi 3 janvier 2011 

Secteur recouvrement et bureau d’assistance judiciaire du Service juridique et législatif (SJL).  

Département de la santé et de l'action sociale (DSAS) 

Du vendredi 24 décembre à midi au vendredi 31 décembre 2010. Reprise lundi 3 janvier 2011 

Secrétariat général du département (SG-DSAS). Service de la santé publique (SSP) : permanence 24h/24 pour 
les maladies transmissibles, au 021 312 57 22. 

Du vendredi 24 décembre au soir au vendredi 31 décembre 2010. Reprise lundi 3 janvier 2011 

Services des assurances sociales et de l’hébergement (SASH) et Organe cantonal de contrôle de l’assurance-
maladie (OCC). Service de prévoyance et d’aide sociales (SPAS). 

Département de l'économie (DEC) 

Du vendredi 24 décembre à midi au vendredi 31 décembre 2010. Reprise lundi 3 janvier 2011 

Secrétariat général du département (SG-DEC). Service de l’éducation physique et du sport (SEPS). Service du 
développement territorial (SDT). 

Du vendredi 24 décembre au soir au vendredi 31 décembre 2010. Reprise lundi 3 janvier 2011 

Service de l'emploi (SDE). Caisse cantonale de chômage (CCh). Offices régionaux de placement (ORP). Service 
de l’agriculture (SAGR). Station cantonale d’arboriculture. Office cantonal de la viticulture : permanence assurée 
au laboratoire d’œnologie les 27, 28 et 29.12.2010, de 09h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h00, ainsi que le 
30.12.2010 de 09h00 à 12h00. Agrilogie de Marcelin et de Grange-Verney. Service de l’économie, du logement et 
du tourisme (SELT), secteur logement et Police cantonale du commerce (PCC) : permanence téléphonique les 
27, 28, 29 et 30.12.2010, de 08h30 à 11h30 et de 14h00 à 16h30, au 021 316 60 21. 

Département des infrastructures (DINF) 

Seront maintenus les activités d'entretien exercées à l'extérieur et les services de piquet nécessaires 
pour l'intervention en cas d'accident ou de catastrophe.  

Du vendredi 24 décembre à midi au vendredi 31 décembre 2010. Reprise lundi 3 janvier 2011 

Secrétariat général du département (SG-DINF). Centrale des autorisations (CAMAC). Office de l’information sur 
le territoire (OIT). Service des routes (SR). Service des immeubles, patrimoine et logistique (SIPAL). Centrale 
d’achats de l’Etat de Vaud (CADEV). Direction des systèmes d’information (DSI). Service de la mobilité (SM). 

Département des finances et des relations extérieures (DFIRE) 

Du mercredi 22 décembre au soir au vendredi 31 décembre 2010. Reprise lundi 3 janvier 2011 

Médiation administrative : voir FAO des 14 et 17 décembre 2010. 

Du jeudi 23 décembre au soir au vendredi 31 décembre 2010. Reprise lundi 3 janvier 2011 
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Chancellerie d’Etat. Préposé à la protection des données et à l’information. Groupe Impact. 

Du vendredi 24 décembre à midi au vendredi 31 décembre 2010. Reprise lundi 3 janvier 2011 

Secrétariat général du département (SG-DFIRE). Office des affaires extérieures (OAE). Registre foncier (RF) : 
Inspectorat fermé. Offices de districts : permanence assurée les 27, 28, 29 et 30.12.2010. Service de recherche 
et information statistiques (SCRIS). 

Du vendredi 24 décembre au soir au vendredi 31 décembre 2010. Reprise lundi 3 janvier 2011 

Contrôle cantonal des finances (CCF). Administration cantonale des impôts (ACI) et offices d’impôts : 
permanence assurée les 27, 28, 29 et 30.12.2010. Service du personnel (SPEV). Unité de conseil et d’appui en 
management et organisation (UCA). 

Ordre judiciaire vaudois (OJV)  

Le vendredi 24 décembre 2010 après-midi. Du lundi 27 au jeudi 30 décembre 2010, horaire réduit de 09h00 à 
11h00 et de 14h00 à 15h30 

Secrétariat général (SG-OJV). Tribunal cantonal. Tribunaux d’arrondissement. Tribunal des mineurs. Tribunal des 
baux. Office du juge d’instruction cantonal. Offices d’instruction pénale. Office du juge d’application des peines. 
Justices de paix. Prud’hommes. 

Du vendredi 24 décembre à midi au vendredi 31 décembre 2010. Reprise lundi 3 janvier 2011 

Offices des poursuites et des faillites : permanence téléphonique les 27, 28, 29 et 30.12.2010 destinée à assurer, 
dans chaque district, l'exécution des mesures conservatoires :  

▪ Lausanne et Ouest lausannois 021 316 66 00 
▪ Morges et Nyon 079 279 43 52 
▪ Aigle, Lavaux - Oron, Riviera - Pays-d'Enhaut 021 557 12 20 
▪ Gros-de-Vaud, Broye – Vully, Jura - Nord vaudois 079 540 19 93 

Office cantonal du registre du commerce. 

Secrétariat général du Grand Conseil 

Fermé le vendredi 24 décembre 2010. 
 


